
 

 
 
 

 
Présents : 
Patrick LESELIER, Bruno REUBEUZE, Monique ADINE, Jean BOUQUEREL, Alain BELMONTE, Thierry 
MERLIN, Sabeha HACHEMANE, Cécile SAUVEE, Jean-Christophe CARBONNEL, Laurent DESLANDES, 
Joël YVER, Béatrice DENIS, Michel LECORNU, Bruno HALBOUT, Pascal LECERF, Sophie ROGER. 
 

Absents : 
Frédéric FOUREL donne procuration à Michel LECORNU 
Emmanuel DENIAUX donne procuration à Pascal LECERF 
 

Excusée : 
Nathalie JOUVIN 
 

Secrétaire de séance : Alain BELMONTE 
 

1. Le Conseil décide de prendre en charge des dépenses d'investissement au chapitre 21 avant 
le vote du budget à hauteur de 9 570 €. 

 
 

2. Le Conseil accorde les subventions suivantes : 
 

 Association Jeanne d’Arc 4 000 € 

 Football Club Landais 3 500 € 

 Comité des Fêtes de La Lande-Patry 4 200 € 

 Société Communale de Chasse 215 € 

 Comité d’Entente des Anciens Combattants 535 € 

 Club de l’Amitié 385 € 

 A.D.P.C. Association Départementale de Protection 

 Civile de l’Orne  - Section de Flers 200 € 

 Comice Agricole Cantonal 75 € 

 Club Multi Collections Landais 75 € 

 Section « Jeunes Sapeurs-Pompiers » 150 € 

 Téléthon 150 € 

 ALDEVA 100 € 

 (Association Locale de Défense des Victimes de l’Amiante) 

 Grain d’Amour pour le Rwanda 150 € 

 FDGPC (Fédération Dép. des Groupements de Défense 

        contre les organismes nuisibles)           117,12 € 

 ACTI’LANDE          1 000 € 

 LA PRÉVENTION ROUTIÈRE          150 € 

 APEI              150 € 

 

 Subvention pour séjour au Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) : 

Participation à verser aux centres d’accueil : 

 2 € par journée complète dans la limite de 30 jours, 

 1 € par demi-journée sans limite de durée. 
 

3. Acquisition de foncier d’une superficie de 2 390 m² pour une éventuelle extension de 
l’école pour un montant de 9 560 € et cession d’une bande de terrain de 83 m² pour 323 €. 

 

4. Questions Diverses : 
 

 Le Conseil a évoqué la possibilité de réduire la consommation sur l’éclairage public et des 
études seront faites dans ce sens. 
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